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arrivait quelquefois que le mari jouät dans le menage un role

efface, de second plan. L'opinion faisant alors abstraction de

sa personne, designait les enfants par le nom de celle qui
detenait l'autorite de fait. Un marechal du Ier Empire, le

fameux Bernadotte originaire de Pau en Beam, qui fut
adopte en 1810 par Charles XIII et monta sur le trone de

Suede sous le nom de Charles-Jean, porte un nom metrony-
mique. Bernadotte est le feminin de Bernadon qui est lui-
rneme le diminutif de Bernard en usage dans le Midi de la

France.

(A suivre.) J" Ch. RUCHET.

BONIVARD A MOUDON

ET SON AR RESTATION A SA INTE- CAT H ER I NE

Avec la permission de l'auteur, nous extrayons les pages

stiivantes du travail publie dans le dernier Bulletin (n° 10)
de l'Association du Vieux-Moudon par-M. Cherpillod, sous

le titre : Un solliciteur de marque : Le passage de Francois
Bonivard a Moudon le 23 mai 1530.

Rappelons d'abord, en matiere d'introduction, qu'apres
etre tombe dans un traquenard organise ä Montherond, par
l'abbe du monastere de ce lieu et par le seigneur de Vaulruz,
Francois Champion, Bonivard s'etait vu oblige, en 1519,

pour ne pas etre livre au due de Savoie, de renoncer ä son

prieure de Saint-Victor. II rechercha des lors tous les

movens de rentrer en possession de ses biens et niultiplia
dans ce but les demarches, les voyages et les entrevues. Or,
au mois de mai 1530, il y eut ä Moudon une assemblee des

representants du due Charles III, du comte Jean II de

Gruyere, et des conseils de Fribourg et de Berne, qui, sous la
presidence .du bailli de Vaud, le seigneur de Lullin, devait
mettre fin ä un differend entre la Savoie et les deux villes
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des bords de la Sarine et de l'Aar. Bonivard crut l'occasion

favorable pour presenter ses doleances au marechal de Cha-

lant, representant du due. II arriva done ä Moudon en nio-
deste equipage le 25 mai et ne tarda pas ä obtenir audience.

Laissons maintenant la parole ä M. Cherpillod :

Ainsi le voyageur est au fait. II a decouvert la bonne

porte. II est entre et a presente sa requete ; et il a consigne

dans ses Chroniques : « Estant la, on me fit bon recueil, et

me diet on que le Due devoit tantost estre de par deca et

regarderoit on a mon affaire : alors on ny pouvoit vacquer,

pour la cause de laffaire de Grayere. »

M. de Saint-Victor avait, dans son vocabulaire prive, des

mots assez expressifs pour traduire la deception, mais que la

langue officielle des Chroniques n'eüt point admis. Aussi

l'egalite du style, dans ce passage des souvenirs, n'est-elle

nullement un indice d'egalite d'humeur chez le plaideur
malheureux, ä l'ou'ie d'une reponse qui pouvait etre tout
aussi bien un pretexte qu'une fin de non-recevoir. Ce n'etait

'd'ailleurs pas la premiere fois que ce chevalier errant se trou-
vait, comme il disait, « entre deulx selles », ne sachant quel

parti prendre ; et pareille deconvenue n'etait point nouvelle
ä celui qui s'obstinait ä nourrir le chimerique espoir de recu-

perer quelques lambeaux de son bien. Oue lui restait-il done

a faire Renouveler se requete aupres de Messieurs de

Savoie Attendre humblement ä la porte pour leur adresser

quelque sup'plique Mais encore, le due n'etant pas la, que
pouvait-on faire sans lui Au demeurant, on etait au mer-
credi 25 mai, veille de l'Ascension ; un jour de fete allait
suivre, oü personne ne voudrait ouir son affaire. Et M. de

Saint-Victor avait de l'amour-propre, quelque fierte, qui,
intempestive parfois, devait lui valoir un beau jour, dans Ies

registres de la Seigneurie, l'epithete de stultus (sot) et le

surnom de « M. sans Saint-Victor » Qu'il ne souffrit point
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la duperie, il l'avait bien montre, le jour ou, sur la place

publique de Cartigny, il avait lache un coup d'arquebuse sur

le procureur du pape, qui du haut de son cheval, osait pro-
clamer que Saint-Victor n'etait plus la propriete de Frangois

Bonivard... Mieux valait done partir, sans attendre plus, et

guetter en d'autres lieux Toccasion qui se derobait.

Or, il devait se faire que le prieur ne partit pas. Qu'il se

prit ä esperer encore en de puissantes protections, ou ä songer

que le due, des longtemps lui « promectant mers et mon-

taignes » s'il revoquait sa cession du prieure, arriverait assez

tot pour qu'on put le voir, cela n'est pas invraisemblable.

Mais il y a une autre hypothese, que la suite des evenements

niettra en luiniere : quelqu'un avait interet ä ce que Bonivard
ne partit point. Ce quelqu'un avait-il nom Charles III, ou

Chalant, son lieutenant, ou Noel, le maitre-laquais de l'am-
bassade On ne sait. Mais apparemment un plan est tire :

Bonivard restera jusqu'au lendemain ; on s'assurera de sa

route. Le destin fera le reste.

On suit des lors d'un oeil de plus en plus interesse les peri-
}>eties de Taction, qui devait demeurer si vivante dans le

souvenir du prieur que, vingt ans apres, alors qu'il ecrivait,
dans les Chroniques, quelques pages de sa vie, il note, en

termes brefs mais precis, divers gestes des premiers roles :

« ...Cestoit une vigile de lAscention que ie souppay avee
le Mareschal vis a z'is de luy... » Ainsi deux personnages
occupent la scene, se faisant face : le marechal de Chalant,
le prieur de Saint-Victor — sans doute encadres de satellites
de haut lignage et de comparses infeodes au due. Des deux
convives, celui-ci enjoue, spirituel, caustique ä souhait ;

celui-lä, Tair compasse, protecteur et jouant de diplomatic
pour subtiliser ä son partenaire les aveux concluants. Propos
alertes, propos graves, brocarts et goquecigrues, rien ne dut
manquer ä ce repas d'epicuriens en mal d'arrangements
financiers, domine par la silhouette caracteristique et le
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parier hardi et savoureux de celui dont Rousseau devait dire

qu'« il aima la liberte, quoique Savoyard, et fut tolerant

quoique pretre ». Puis, la prudence et la discretion n'etant

pas les qualites dominantes de M. de Saint-Victor, on apprend

sans grande surprise qu'il va partager le gite avec un

personnage qui ne serait suspect que de vanite si la suite

des faits n'autorisait fort ä le soupgonner de fourberie :

C'est, ecrit Bonivard, « le maistre dhostel de la Duchesse, qui

sappelloit Francois Noel de son nom paternel, mats il avoit

change son surnom et pris celluy dune matson de plaisance

quil avoit au dessus de Chambery, appelee Bellegarde, lequel

me donna lendemain matin ting sien serviteur a cheval pour
macompaigner a Lozane ».

Un acteur nouveau, inconscient ou complice, entrait en

scene. Et, tandis que, höte benevole de M. de Bellegarde,

Frangois Bonivard, toujours degu mais toujours confiant,
reposait dans l'attente d'une journee meilleure ; ä l'heure

ou le guet, en criant les heures dans les rues de la petite ville
endormie, rappelait aux bourgeois que tout feu sur les foyers
devait etre eteint, qu'il n'etait plus permis de « jouer les

cartes » et d'« vvrogner dans les tavernes », tout se preparait

pour qu'a quelques lieues plus loin, la vengeance du due

füt assouvie.

Avant ainsi, le lendemain matin, accepte les services du

valet de Frangois Noel (alias M. de Bellegarde) et pris
conge de ses hotes, M. de Saint-Victor quitte le lieu oil s'etait

pour un jour pose son espoir. Le guide va en tete, montant
« ung puissant cor taut » (un fort cheval de labour). « le
chevaulchoie lors une mulle », narre le prieur. Peut-etre
laissa-t-il bercer ses pensees par la voix lointaine des cloches

montant dans le ciel de cette sainte matinee de mai... Le
pittoresque cortege des deux voyageurs, si dissemblables

d'equipage et si distants par leurs röles, s'achemine vers les

forets du Jorat. Mais, au moment oil ils arrivent « pres



- 384 -
Saincte-Catherine sus le Iurat », un essaim de bandits surgit
de la foret et se jette sur les deux cavaliers. « Voicy — ecrit

Bonivard, qui eut le loisir de l'apprendre par la suite — le

capitaine du chastel de Chyllon, nomme Messire Anthoine de

Beaufort, seigneur de Bierez, avec ung bailly de Thon on

nomme Rosey, qui estoient embusches au boys avec douze ou

quinze compaignons, qui Portent de lembusche sur moy
Bonivard se voit engage dans un mauvais pas ; il s'agit de

prendre du champ et de « picquer » (eperonner) vivement.

II enjoint au guide, qui le precede d'enlever sa monture :

« ie luy dis : « Picque, picque » et picquay pour me saulver,
et mis la main ä lespee ». Mais malediction Bonivard est

trahi : « Mon guide, au lieu de picquer avant, tourne son

eheval et me saulte sus, et avec ung coustel qu'il avoit lout
prest, me couppa la caincture de mon espee » (la beliere

j>orte-epee).

Etre seul, loin de tout secours, devant une quinzaine de

malandrins, et, au surplus, trahi par son guide, ne laissait
a M. de Saint-Victor qu'un choix limite de moyens : ou ris-
quer la mort en se defendant, ou braver la vie pour defendre

encore son prieure. II opte pour le second « Et sur ce ces

honnestes gens arriverent sur moy et me feirent ptisonnier
de la part de Monseigneur. Et quelque saufconduict que leur
montrisse, me metierent lie et guerrote a Chillon.... »

Mon saufconduit Mon « faulxconduit », ecrit-il plus jus-
tement dans ses Chroniques, en parlant de ce titre qui enga-
geait pourtant l'honneur du due. Qui fut le parjure Charles

III ou Chalant ou n'y eut-il qu'exces de zele de Beaufort

ou encore, complicite de tous Rien ne l'etablit, mais
rien non plus ne l'infirme. Si la preuve n'est pas faite, d'une
machination tramee a Moudon, par les gens de Savoie, pour
faire tomber M. de Saint-Victor dans un piege, il est pour
le moins douteux que les actes des personnages en cause aient
ete purs de tout calcul et la presence de l'agent du due sur
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le chemin meme de Bonivard, absolument fortuite ; il y a des

coincidences qui enchainent les faits. D'ailleurs, dans l'esprit
du due, le prieur etait des longtemps decrete de prise de

corps. Des circonstances qui demeuient imprecises firent que

le destin s'accomplit ä Sainte-Catherine, ou, suivant le mot

dont Bonivard peint sa tragique aventure, il fut -,< happe »

par les gens ä la solde de Charles III.
Plaideur inconnu, solliciteur sans gloire ä son passage

a Moudon, Frangois Bonivard tombait, ä Chillon, dans la

gehenne ducale. La veille, notre cite l'avait heberge ; elle

garde dans ses annales le nom de l'infortune prieur de Saint-

Victor.

SOCIETE VAUDOISE D'lIISTOIRE
ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du 30 aoüt 1922, ä Payerne.

Le ciel ne souriait guere ä la Societe vaudoise d'histoire
et d'archeologie, le 30 aoüt 1922. Quand les societaires des-

cendirent, ä 10 h. 30, sur le quai de la gare de Payerne, oü

leur Comite les avait convies en seance d'ete, la pluie tombait

en averses serrees, bien faites pour decourager les plus
braves. Mais l'inclemence du temps n'empecha pas la
salle du Tribunal, aimablement mise ä notre disposition par
les autorites de Payerne, de se trouver trop petite pour con-
tenir tous les auditeurs desireux d'entendre parier du passe
de la capitale de la Broye.

M. Maurice Barbev ouvre la seance en saluant la presence
de MM. Cornamusaz, prefet, Bosset, municipal, de MM. les

pasteurs Hoffer, Meystre et Panchaud, de M. le directeur
Ney. II deplore l'absence due a la maladie de M. le iuge de

paix Vonnez, et fait des veeux pour sa guerison. II salue
les representants de societes amies, MM. Arthur Piaget et
Bovet, de Neuchätel, Boleslas, de Geneve, Ernest Cornaz,
de la Societe romande d'histoire, enfin MM. le general
Bejot et le comte de Maugny, delegues par nos voisins de
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